
Toulouse expérimente le Budget participatif 

Sur jeparticipe.toulouse.fr
 participez

 retrouvez le règlement complet, la carte et toutes précisions utiles

Jusqu’au 30 avril 2019 
proposez vos idées de projet  
pour 16 quartiers de la ville !

A#n d’être éligibles les projets proposés doivent :

>  Être localisés dans l’un des quartiers prioritaires
    Contrat de Ville ou à proximité immédiate 
    (à moins de 300 mètres de la limite d’un tel quartier)

>  Relever exclusivement d’une dépense d’investissement 
    et des domaines de compétences de la collectivité

>  Être compatibles avec les grands projets 
    toulousains et métropolitains en cours et à venir

> Etre réalisables dans un délai de 2 ans

> Générer du lien social

> Répondre à l’intérêt général

> Être à but non lucratif

Vous pouvez aussi déposer vos formulaires dans les équipements de quartiers !

Centre
Maison de la citoyenneté Centre - 5 rue Paul Mériel

Empalot
Centre Social Jean Moulin  / Direction Action Territoriale  - 38 avenue Jean Moulin
La Brique Rouge / Maison du Projet - 9 rue Maria Mombiola
Maison des Associations - 3 place Guy Hersant

Bréguet-Lecrivain (Montaudran)
Mairie de quartier de l’Ormeau - 345 avenue Jean Rieux
Mairie de quartier du Pont des Demoiselles - 63 avenue Saint-Exupéry
Maison de la citoyenneté Sud-Est - 81 rue Saint Roch

Maraîchers (Rangueil)
Mairie de quartier de Sauzelong - 97 avenue Albert Bedouce

Soupetard / La Gloire
Centre Social Soupetard -12 rue Charles Garnier
Maison de la citoyenneté Est - 8 bis avenue du Parc 

Nord
Centre Social Izards Borderouge - 1 place Micoulaud
Mairie de quartier Borderouge - 61 avenue Bourges Maunoury
Maison de la citoyenneté Minimes - 4 place du marché aux cochons

Arènes - Cépière/Beauregard
Centre Social Polygone ASSQOT - 18 rue Vincent Scotto
Association ASSQOT - 40 chemin de Beauregard
Association ASSQOT - 7 boulevard de Larramet

Bagatelle / La Faourette / Papus / Tabar / Bordelongue
Maison de la citoyenneté Rive Gauche - 20 place Jean-Diebold 
Mairie de quartier Desbals / Centre culturel Henri Desbals - 128 rue Henri Desbals
Centre Social de Bagatelle / La Faourette ASSQOT - 117 rue Henri Desbals
Centre Social de la Faourette / Association Partage - 13 rue de l’Ukraine 

Bellefontaine
Centre social de Bellefontaine La Fourguette - 3 impasse Foulquier
Centre culturel Alban Minville / Maison du Projet - 1 place Martin Luther King 

Milan (Lafourguette)
Mairie de quartier Lafourguette - 1 place des glières
CSF - Espace de vie social - 1 impasse de Londres Bât D5 - Appt 61

Pradettes
Mairie de quartier des Pradettes - 2 passage S. Forgues
Centre d’Animation de Bordeblanche salle mutualisée - 1 rue avenue de la Dépêche

Reynerie 
Centre Social de Reynerie - 15 place Abbal
Espace du Lac / Mairie de quartier Reynerie / Maison du Projet - 5 rue de Kiev

Mirail Université 
Centre Social Mirail Université / Pradettes - 14 chemin du Mirail

Périmètre des quartiers 
prioritaires du Contrat de Ville

Limite des 300 mètres

de la politique de la ville 

les assises 
métropolitaines 
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